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Ordre du jour

2

1. Bilan 2021 du dispositif « droit au démissionnaire »

2. Evaluation des bénéficiaires du « droit au démissionnaire »



1.  B i lan 2021 du dispos i t i f

« droi t  au démiss ionnaire »
3
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753 dossiers
98%

2020 : 474 dossiers dont 95 % acceptés
2021 : 770 dossiers dont 98 % acceptés

2020 – 2021 : + 62% de dossiers

770 
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Analyse des bénéficiaires du droit au démissionnaire

Femme
47%
(351)

Homme
53%
(402)

Répartition des bénéficiaires 
par sexe

2020
56% d’homme et 44% de femme
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Répartition des bénéficiaires par âge

- Age moyen : 37,3 ans (2020 : 38,4 ans)

- Age médian : 36 ans (2020 : 38 ans)

- 54% des bénéficiaires sont âgés de 30
à 39 ans (2020 : 51%)
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En 2020
- Seine-Maritime 32% 
- Calvados 29% 
- Eure 16% 
- Manche 13% 
- Orne 10% 

Calvados
23%

Eure
21%

Manche
14%

Orne
9%

Seine-
Maritime

33%

Autre
1%

Répartition des bénéficiaires
par département de résidence
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APEC
17%
(125)

Groupement 
Evolution 

Normandie
83%
(626)

Pôle emploi
0,3%
(2)

L’ accompagnement
par un CEP

En 2020
- Groupement évolution Normandie : 75%
- Apec : 18%
- Fongécif : 7%
- Cap emploi : 0,2%
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64%
(481)

9,5%
(72)

26,5%
(200)
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Création-reprise

Création-reprise avec
formation

Formation

Objet de la demande

73,5% des projets ont pour 

objet la création-reprise d’activité
(2020 : 72%)
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2.  Evaluat ion des  bénéf ic ia i res  du 
« droi t  au démiss ionnaire »
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Méthodologie

- Cible : bénéficiaire du dispositif 6 mois suite à l’accord de la CPIR

- 1 questionnaire avec 2 « entrées » : l’une pour formation l’autre pour
création-reprise

- Période de passation : Du 07/09/21 au 24/12/21 : mailing (4 relances)

398 répondants : taux de retour de 51% (49% au niveau national)



1. Les démissionnaires pour un projet de formation
Sur la base de 151 retours exploitables

Des bénéficiaires qualifiés

• 82% un niveau 4 et plus (85% au niveau national)

De la démission à la perception de l’ARE

• 97% ont démissionné (94% au niveau national)

• 99% se sont inscrits à Pôle emploi après leur démission et 86% d’entre
eux perçoivent l’ARE (idem au national)



Le projet de formation …

• 88% ont maintenu leur projet de formation (89% national) _ 17 répondant
« non » car majoritairement pour un « changement de projet » - pas de
problématique de financement

…et son financement (pour ceux qui en avaient le besoin)

• 53% ont bénéficié d’un financement extérieur pour suivre la formation
(autre que le CPF ou l’autofinancement) dont 60% financés par la Région, 25% par
Pôle emploi (au niveau national : 46% par la Région, 34% Pôle emploi) = 98% d’entre eux
déclarent avoir obtenu le financement espéré

• 47% n’ont pas trouvé de financement et de fait s’autofinancent pour
95% d’entre eux.



La formation : du choix à la réussite

Le choix 
• 13 % la santé (19% au niveau national), 11% commerce (7% au niveau national), 9%

enseignement formation (9% au niveau national)

La durée 
• 48% des formations ont une durée entre 6 mois et 1 an et 21% plus de

1 an (respectivement 39% et 28% au niveau national)

L’effectivité et son aboutissement
• 92% ont entamé leur formation
• 62% l’ont terminé et 92% d’entre eux l’ont réussi
• Parmi ceux qui ont terminé leur formation 73% d’entre eux ont trouvé un emploi

en lien avec leur formation (idem au niveau national) / parmi ceux n’ayant pas encore
trouvé d’emploien lien avec la formation,60% en rechercheun



LE PTP ?
(pour ceux qui avaient un projet de formation)



2. Les démissionnaires pour un projet de création-reprise
Sur la base de 235 retours exploitables

Des bénéficiaires qualifiés

• 76% un niveau 4 et plus (86% au niveau national)

De la démission à la perception de l’ARE

• 97% ont démissionné (95% au niveau national)

• 99% se sont inscrits à Pôle emploi après leur démission et 89% d’entre 
eux sont indemnisés par Pôle emploi : 44% ARE, 54% ARCE



La nature du projet

• 83% un projet de création (87% au niveau national)  _ 94% ont immatriculé leur entreprise
• 17% un projet de reprise (13% au niveau national) _ 95% ont déposé leurs nouveaux statuts



Le recrutement et la taille de l’entreprise reprise



La perception du dossier

La saisie du dossier
- Pour projet de formation : 82% sont satisfaits ou très satisfaits
- Pour projet de création ou reprise d’activité : 87% sont satisfaits  ou très 

satisfaits

Pour projet de création ou reprise Pour projet de formation



L’impact de la crise sanitaire

Pour projet de formation Pour projet de création ou reprise 


